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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 28 avril 2010 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des
dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de
réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz 

NOR : DEVP1015518A

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 28 avril 2010, la norme NF
P45-500 de mars 2010 est reconnue en application des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 6 avril 2007
définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz à compter du
1er septembre 2010.

L’arrêté du 29 octobre 2007 portant reconnaissance de la norme XP P45-500 en application des dispositions
précédemment citées est abrogé à compter du 1er septembre 2010.


